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Urssaf : ses missions

L’Urssaf agit au service d’une protection sociale durable et solidaire. Elle pilote la collecte et la 
redistribution des cotisations et contributions nécessaires au financement du modèle social français. Son 
activité se structure autour de trois grandes missions : 

•Assurer le financement de la protection sociale
L'Urssaf collecte et reverse les cotisations à plus de 800 organismes partenaires

•Accompagner tous les employeurs et entrepreneurs au bénéfice du développement économique et 
social
L'Urssaf propose des services adaptés, prenant en compte la diversité de ses publics, leurs contraintes et 
leurs besoins pour faciliter l’accomplissement des démarches sociales.
Cet accompagnement sur-mesure lui fait gagner en proximité avec ses usagers et contribue à renforcer la 
relation de confiance avec eux. 
Concrètement l'Urssaf : 

➢ Informe sur les démarches et obligations sociales
➢ Simplifie les démarches via des services adaptés aux besoins de chacun
➢ Conseille les usagers sur les étapes clés de leur activité
➢ Soutient les entreprises en difficulté

https://www.urssaf.org/accueil/l-urssaf/nos-missions.html#assurer-le-financement-de-la-pro
https://www.urssaf.org/accueil/l-urssaf/nos-missions.html#assurer-le-financement-de-la-pro
https://www.urssaf.org/accueil/l-urssaf/nos-missions.html#accompagner-tous-les-employeurs
https://www.urssaf.org/accueil/l-urssaf/nos-missions.html#accompagner-tous-les-employeurs
https://www.urssaf.org/accueil/l-urssaf/nos-missions.html#accompagner-tous-les-employeurs
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•Garantir les droits sociaux et l’équité entre tous les acteurs économiques

•Sécuriser, c’est prévenir les cas d’erreur ou d’anomalie avant ou pendant la période de 
déclaration, en répondant aux interrogations des entreprises et en faisant de la pédagogie via 
des contrôles sur demande ou des visites-conseil ;

•Contrôler, c’est vérifier l’exactitude des déclarations réalisées afin de préserver les droits des 
salariés mais aussi afin de lutter contre le travail dissimulé.

https://www.urssaf.org/accueil/l-urssaf/nos-missions.html#garantir-les-droits-sociaux-et-l
https://www.urssaf.org/accueil/l-urssaf/nos-missions.html#garantir-les-droits-sociaux-et-l
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Les taux AT : 
Depuis le 1er janvier 2022, la notification dématérialisée du taux de cotisation accidents du travail et 
maladies professionnelles (AT/MP) est obligatoire pour toutes les entreprises, quel que soit leur effectif.  
Pour remplir cette obligation légale, chaque entreprise doit être inscrite au compte AT/MP sur le site net-
entreprises.fr.
Voici le mode opératoire pour s’inscrire : modop-atmp.pdf

Pour ce qui concerne les taux relatifs au versement mobilité :  au 1er janvier et au 1er juillet  de chaque 
année, des modifications ou des créations d’autorités  organisatrices de mobilité sur des zones 
géographiques particulières  sont réalisées. Dans ce  cadre, le site Urssaf propose un moteur de recherche 
en fonction du code postal ou du code Insee commune concernés,  les taux mobilité à utiliser : Moteur de 
recherche versement mobilité - Urssaf.fr

Chaque DSN  déposée comporte des Codes types de personnel (Bloc S21.G00.23) avec des taux de 
cotisations spécifiques à la fonction publique : vous pouvez les retrouver via le lien : 
fichierdirect.declaration.urssaf.fr/TablesReference.htm

Accès au compte en ligne : comment procéder https://youtu.be/nUgVYb53unM

Accès au compte en ligne,  récupération du taux AT et VM, 
Code Type de Personnel (CTP) 
 Bien référencer les virements opérés

https://www.net-entreprises.fr/media/2020/11/modop-atmp.pdf
https://www.net-entreprises.fr/media/2020/11/modop-atmp.pdf
https://www.net-entreprises.fr/media/2020/11/modop-atmp.pdf
https://www.urssaf.fr/accueil/outils-documentation/outils/recherche-versement-mobilite.html
https://www.urssaf.fr/accueil/outils-documentation/outils/recherche-versement-mobilite.html
https://www.urssaf.fr/accueil/outils-documentation/outils/recherche-versement-mobilite.html
https://www.urssaf.fr/accueil/outils-documentation/outils/recherche-versement-mobilite.html
https://fichierdirect.declaration.urssaf.fr/TablesReference.htm
https://youtu.be/nUgVYb53unM
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Accès au compte en ligne, comment bien échanger 
ensemble



2020 • le réseau des Urssaf

Accès au compte en ligne, comment bien échanger 
ensemble



2020 • le réseau des Urssaf

Accès au compte en ligne, comment bien échanger 
ensemble  (exemple joint) 
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Accès au compte en ligne,  récupération du taux AT 
et VM, Code Type de Personnel (CTP)
bien référencer les virements opérés
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Personnaliser les libellés de vos virements 

Accès au compte en ligne,  récupération du taux AT et VM, 
Code Type de Personnel (CTP)
bien référencer les virements opérés 
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La DSN – Déclaration Sociale Nominative est un dispositif déclaratif, constitué pour simplifier les 
démarches des employeurs vis-à-vis de la Protection Sociale et plus globalement de l’Administration, 
lorsque les données demandées sont issues des logiciels de paie et gestion des RH. 

Le décret n°2018-1048 du 28 novembre 2018 précise les obligations de mise en œuvre pour chaque 
catégorie d’employeur des trois Fonctions Publiques (d’État, territoriale et hospitalière). 
Depuis le 1er janvier 2022, les administrations ont l’obligation, comme tout employeur, de déclarer, 
mensuellement pour chacun de leurs agents, par voie électronique, dans une déclaration unique, toutes 
les informations relatives aux cotisations et contribution sociales et fiscales assises sur leur rémunération.

La DSN repose sur la transmission unique, mensuelle et dématérialisée de données issues de la paie et 
sur des signalements d’événements ponctuels

DSN : son fonctionnement
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DSN : son fonctionnement

La DSN véhicule 
1-des données agrégées :

 Les cotisations sont regroupées par bordereau de cotisations due portant la période à laquelle elle se rattache ainsi que la 
somme des cotisations (Bloc 22-S21.G00.22)
 Les agrégats sont déclarés par Code Type de Personnel, comme auparavant les Déclarations Unifiées des Cotisations (DUCS), 
Bordereaux Récapitulatifs des Cotisations (BRC)  Tableau Récapitulatif (TR), etc. (Bloc 23-S21.G00.23)
 Les agrégats doivent être cohérents avec les éléments déclarés individuellement
Les données agrégées peuvent comprendre les données afférentes au paiement dès lors que le cotisant utilise le télépaiement 
(Bloc 20-S21.G00.20) versement des cotisations

2- des données nominatives ou individuelles :
 Les cotisations individuelles dites cotisations nominatives sont portées par l’individu. Ces éléments vont permettre le 
rapprochement avec les cotisations agrégées.
Les données nominatives sont utilisées par les organismes de protection sociale et par le Réseau des Urssaf  pour assurer la 
gestion des droits des salariés et le recouvrement des cotisations.
  
Les données nominatives (ou individuelles) sont fiabilisées  par l’Urssaf pour garantir les droits sociaux des salariés.

A ce titre, des comptes-rendus métier normalisés remontent  les anomalies liées aux données agrégées (DA), aux données 
individuelles (DI) et aux données individuelles liées aux données agrégées (DIDA). On procède alors à une vérification des données 
déclarées au niveau agrégé et au niveau individuel grâce aux informations véhiculées dans la DSN.
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EXEMPLE DE DECLARATIF 
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EXEMPLE DE DECLARATIF 
Les agrégats sont déclarés par Code Type de Personnel, comme les Déclarations Unifiées des 
Cotisations (DUCS), Bordereaux Récapitulatifs des Cotisations (BRC)  Tableau Récapitulatif (TR), 
etc. (Bloc 23-S21.G00.23)

Les cotisations sont regroupées par Bordereau de cotisation due 
portant la période à laquelle elle se rattache et la somme des 
cotisations (Bloc 22-S21.G00.22)
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DSN : son fonctionnement

Aussi, la DSN véhicule les informations liées à la vie du salarié dans l’entreprise :
▪  les données du contrat de travail, 
▪  Les rémunérations perçues, 
▪  Les primes reçues, 
▪  Les arrêts de travail… 

Le prélèvement à la source (PAS) entré en vigueur depuis le 1er janvier 2019 s’appuie également 
sur la DSN pour : 
▪ Communiquer les taux à appliquer aux salariés 
▪ Transmettre les données calculées et les paiements afférents à la DGFiP
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DSN : son fonctionnement

La DSN constitue une simplification radicale des démarches déclaratives des employeurs. 

Il n’y a plus de déclarations sociales à réaliser, 

mais un unique flux de données à émettre automatiquement, en sortie de la paie. 
Un seul envoi mensuel est à prévoir, complété de signalements ponctuels, contenant un minimum 
d’informations. 

Pour l’employeur, c’est moins de risques d’erreurs, d’oublis ou de différences entre les déclarations 
périodiques de masse. 
Les contrôles sont réalisés au fil de l’eau, les données fiabilisées : la charge de travail est lissée et le 
risque de pénalités minimisé. 
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DSN : son fonctionnement

Sa structure
 

L'individu est 
rattaché à 
l'établissement 
(remonter au 
dossier parent)

L'arborescence 
indique que 
l'établissement 
est rattaché à  
l'entreprise

Au niveau de l’individu : 
pas de notion de CTP .Les 
bases assujetties sont 
déclarées en bloc 78 



2020 • le réseau des Urssaf

DSN : son fonctionnement

Globalement, la DSN équivaut à une meilleure maîtrise de ses données par l’entreprise avec un 
dispositif de contrôles clair, un tableau de bord unique et l’instauration d’une nouvelle logique 
des déclarations sociales : ce ne sont plus les organismes qui demandent des données à des 
échéances différentes et sous divers formats, mais l’entreprise qui les transmet directement à 
partir de son logiciel de paie, charge au système DSN de distribuer les informations aux 
différents destinataires. 

La DSN doit être réalisée 
au plus tard le 5 ou le 15 du mois
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Tableau de bord Net Entreprise : les Comptes-rendus métier 
Outil de suivi DSN 

Le tableau de bord DSN permet d’accéder à une vue d’ensemble des DSN mensuelles et signalements d’événements 
transmis. A partir de celui-ci, consultez l’ensemble des retours d’informations du système et des organismes 
concernés.
Le tableau de bord est donc à utiliser sans modération !

 Si vous êtes en procédure automatique d’échanges, vous pouvez le consulter directement via votre logiciel 
de paie
 Dans les autres cas, vous devez vous connecter à votre compte net-entreprises.fr.

Il permet notamment :
➢ De déposer les DSN mensuelles ou signalements d’événements dès lors que vous êtes en procédure EDI
➢ D’effectuer le suivi de l’état des DSN mensuelles et signalements en fonction de ce qui est attendu pour 

une échéance précise
➢ De consulter les bilans d’anomalies afin d’effectuer les modifications nécessaires en cas d’écart
➢ De consulter l’ensemble des comptes rendus métier (CRM) mis à votre disposition par les organismes de 

protection sociale (bilan d’identification des salariés – BIS, les fiches de paramétrages, les contrôles inter 
déclarations-CID, les CRM de chaque organisme destinataire, l’AER…)

➢ D’accéder aux services complémentaires mis en place par les organismes de protection sociale
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Tableau de bord Net Entreprise : les Comptes-rendus métier 
Outil de suivi DSN 
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Tableau de bord Net Entreprise : les Comptes-rendus métier 
Outil de suivi DSN 

Outil de SUIVI DSN : un service disponible sur www.urssaf.fr
Le Suivi DSN est un service du compte en ligne urssaf.fr, accessible au profil administrateur ou aux abonnés disposant 
de droits ouverts par leur administrateur (accessible à partir du menu supérieur de votre espace en ligne). 
Avec Suivi DSN, l’Urssaf vous indique l’origine et le détail de l’anomalie, les modalités de correction et les conseils 
pour ne pas les reproduire. 
Il affiche les anomalies remontées par le référentiel de contrôle à la suite du dépôt d’une DSN sur Net-Entreprise. 
Chaque anomalie est accompagnée d’un descriptif permettant au déclarant de comprendre l’origine de l’anomalie et 
les modalités de correction soit : 
 avant échéance, sous la forme d’une DSN annule et remplace, 
 après échéances, sous forme de blocs de régularisation ou bloc changement dans une prochaine DSN. 

Les anomalies portent sur le mois principal déclaré et sur les blocs de régularisation.

Elles peuvent se consulter selon 3 parcours : 
➢ par établissement, 
➢ par individu, 
➢ par typologie d’anomalie
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Corriger les anomalies signalées par l’Urssaf à la suite du dépôt des DSN participe à la performance de la 

protection sociale.

Ces activités de fiabilisation représentent un enjeu majeur pour l’Urssaf qui s’engage assurer :

une collecte plus juste pour le calcul des droits des salariés, 

la fiabilisation des données destinées à ses partenaires (Cnav, Cnam, Cnaf, Agirc – Arrco, Pôle emploi,,,),

Tableau de bord Net Entreprise : les Comptes-rendus métier 
Outil de suivi DSN 

La fiabilisation des données déclaratives au cœur de la stratégie des 
URSSAF
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Disponibles sur le tableau de bord Net-Entreprise

Contrôle H+4 : CRM 119

Cette notification intervient lors du dépôt de la DSN dans un délai maximal de 4 heures​

Contrôle J+5 : CRM 120

Ce bilan mensuel d’accompagnement à la résolution des anomalies est mis à disposition 5 jours après le dépôt de la DSN.​

Des contrôles DA qui se font uniquement sur les données agrégées.

Des contrôles DI propres aux données individuelles qui permettent de garantir la présence et la cohérence de ces 

données.

Des contrôles DI/DA comparant la cohérence des données individuelles avec les données agrégées.

Tableau de bord Net Entreprise : les Comptes-rendus métier 
Outil de suivi DSN 

3 types de contrôles déclaratifs
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La référence technique identifie le contrôle. Elle est primordiale car elle permet d’identifier le 

risque qui est concerné et également la donnée visée : agrégée et/ou individuelle.

Les références techniques disponibles sur le suivi DSN sont identiques à celles que vous 

pouvez consulter sur ce lien Norme et documentation NEOReS - net-entreprises.fr lié aux CRM 

normalisés 119-120 depuis Net-Entreprises

Exemples de constitution de références techniques ​ :

Tableau de bord Net Entreprise : les Comptes-rendus métier 
Outil de suivi DSN 

https://www.net-entreprises.fr/declaration/norme-et-documentation-neores/
https://www.net-entreprises.fr/declaration/norme-et-documentation-neores/
https://www.net-entreprises.fr/declaration/norme-et-documentation-neores/
https://www.net-entreprises.fr/declaration/norme-et-documentation-neores/
https://www.net-entreprises.fr/declaration/norme-et-documentation-neores/
https://www.net-entreprises.fr/declaration/norme-et-documentation-neores/
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Tableau de bord Net Entreprise : les 
Comptes-rendus métier 
Outil de suivi DSN 
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Tableau de bord Net Entreprise : les 
Comptes-rendus métier 
Outil de suivi DSN 
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Tableau de bord avec les Comptes-rendus 
métier
Outil de suivi DSN : Taux AT à corriger 
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Anomalies fréquentes et régularisations 
Exemple d’anomalie du taux AT 
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Anomalies fréquentes et régularisations
Exemple d’anomalie du taux AT 
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anomalies fréquentes et régularisations
Exemple d’anomalie du taux AT 
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Liens Utiles :

Guide Urssaf : Guide déclaratif Urssaf

Site Net Entreprise : Le menu personnalisé - Le tableau de 
bord net-entreprises.fr - net-entreprises.fr

https://www.net-entreprises.fr/media/documentation/guide-
demarrage-fonction-publique.pdf

https://www.urssaf.fr/files/live/sites/urssaffr/files/outils-documentation/guides/Guide-declaration-regularisation-cotisations-sociales-Urssaf-DSN.pdf
https://www.net-entreprises.fr/declaration/menu-personnalise-net-entreprises/
https://www.net-entreprises.fr/declaration/menu-personnalise-net-entreprises/
https://www.net-entreprises.fr/declaration/menu-personnalise-net-entreprises/
https://www.net-entreprises.fr/declaration/menu-personnalise-net-entreprises/
https://www.net-entreprises.fr/declaration/menu-personnalise-net-entreprises/
https://www.net-entreprises.fr/declaration/menu-personnalise-net-entreprises/
https://www.net-entreprises.fr/declaration/menu-personnalise-net-entreprises/
https://www.net-entreprises.fr/declaration/menu-personnalise-net-entreprises/
https://www.net-entreprises.fr/declaration/menu-personnalise-net-entreprises/
https://www.net-entreprises.fr/declaration/menu-personnalise-net-entreprises/
https://www.net-entreprises.fr/media/documentation/guide-demarrage-fonction-publique.pdf#:~:text=Ce%20guide%20%C2%AB%20simplifi%C3%A9%20%C2%BB%2C%20d%C3%A9di%C3%A9%20%C3%A0%20la,d%E2%80%99utilisation%20de%20la%20DSN%20recensant%20les%20%C3%A9l%C3%A9ments%20importants.
https://www.net-entreprises.fr/media/documentation/guide-demarrage-fonction-publique.pdf#:~:text=Ce%20guide%20%C2%AB%20simplifi%C3%A9%20%C2%BB%2C%20d%C3%A9di%C3%A9%20%C3%A0%20la,d%E2%80%99utilisation%20de%20la%20DSN%20recensant%20les%20%C3%A9l%C3%A9ments%20importants.
https://www.net-entreprises.fr/media/documentation/guide-demarrage-fonction-publique.pdf#:~:text=Ce%20guide%20%C2%AB%20simplifi%C3%A9%20%C2%BB%2C%20d%C3%A9di%C3%A9%20%C3%A0%20la,d%E2%80%99utilisation%20de%20la%20DSN%20recensant%20les%20%C3%A9l%C3%A9ments%20importants.
https://www.net-entreprises.fr/media/documentation/guide-demarrage-fonction-publique.pdf#:~:text=Ce%20guide%20%C2%AB%20simplifi%C3%A9%20%C2%BB%2C%20d%C3%A9di%C3%A9%20%C3%A0%20la,d%E2%80%99utilisation%20de%20la%20DSN%20recensant%20les%20%C3%A9l%C3%A9ments%20importants.
https://www.net-entreprises.fr/media/documentation/guide-demarrage-fonction-publique.pdf#:~:text=Ce%20guide%20%C2%AB%20simplifi%C3%A9%20%C2%BB%2C%20d%C3%A9di%C3%A9%20%C3%A0%20la,d%E2%80%99utilisation%20de%20la%20DSN%20recensant%20les%20%C3%A9l%C3%A9ments%20importants.
https://www.net-entreprises.fr/media/documentation/guide-demarrage-fonction-publique.pdf#:~:text=Ce%20guide%20%C2%AB%20simplifi%C3%A9%20%C2%BB%2C%20d%C3%A9di%C3%A9%20%C3%A0%20la,d%E2%80%99utilisation%20de%20la%20DSN%20recensant%20les%20%C3%A9l%C3%A9ments%20importants.
https://www.net-entreprises.fr/media/documentation/guide-demarrage-fonction-publique.pdf#:~:text=Ce%20guide%20%C2%AB%20simplifi%C3%A9%20%C2%BB%2C%20d%C3%A9di%C3%A9%20%C3%A0%20la,d%E2%80%99utilisation%20de%20la%20DSN%20recensant%20les%20%C3%A9l%C3%A9ments%20importants.
https://www.net-entreprises.fr/media/documentation/guide-demarrage-fonction-publique.pdf#:~:text=Ce%20guide%20%C2%AB%20simplifi%C3%A9%20%C2%BB%2C%20d%C3%A9di%C3%A9%20%C3%A0%20la,d%E2%80%99utilisation%20de%20la%20DSN%20recensant%20les%20%C3%A9l%C3%A9ments%20importants.
https://www.net-entreprises.fr/media/documentation/guide-demarrage-fonction-publique.pdf#:~:text=Ce%20guide%20%C2%AB%20simplifi%C3%A9%20%C2%BB%2C%20d%C3%A9di%C3%A9%20%C3%A0%20la,d%E2%80%99utilisation%20de%20la%20DSN%20recensant%20les%20%C3%A9l%C3%A9ments%20importants.
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CPAM : Signalement Arrêt de travail
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CPAM : Signalement Arrêt de travail



2020 • le réseau des Urssaf

CPAM : ARRET DE TRAVAIL



2020 • le réseau des Urssaf

CPAM : Signalement Arrêt de travail



2020 • le réseau des Urssaf

CPAM : Signalement Arrêt de travail



2020 • le réseau des Urssaf

CPAM : Signalement Arrêt de travail



2020 • le réseau des Urssaf

CPAM : Signalement Arrêt de travail



2020 • le réseau des Urssaf

CPAM : Signalement Arrêt de travail



2020 • le réseau des Urssaf

CPAM : Signalement Arrêt de travail



2020 • le réseau des Urssaf

CPAM : Signalement Arrêt de travail



2020 • le réseau des Urssaf

CPAM : Signalement Arrêt de travail



2020 • le réseau des Urssaf

CPAM : Signalement Arrêt de travail



2020 • le réseau des Urssaf

CPAM : Signalement Arrêt de travail



2020 • le réseau des Urssaf

CPAM : Signalement Arrêt de travail



2020 • le réseau des Urssaf

CPAM : Signalement Arrêt de travail



2020 • le réseau des Urssaf

CPAM : Signalement Arrêt de travail



2020 • le réseau des Urssaf



2020 • le réseau des Urssaf


	Diapositive 1  1- Urssaf : ses missions  2- Accès au compte en ligne, comment bien échanger ensemble,             récupération du taux AT et du taux VM, Code Type de Personnel et bien référencer les            virements  3- DSN : son fonctionnement  4- Co
	Diapositive 2   
	Diapositive 3   
	Diapositive 4 Les taux AT :  Depuis le 1er janvier 2022, la notification dématérialisée du taux de cotisation accidents du travail et maladies professionnelles (AT/MP) est obligatoire pour toutes les entreprises, quel que soit leur effectif.  Pour remplir
	Diapositive 5
	Diapositive 6
	Diapositive 7
	Diapositive 8  
	Diapositive 9 Personnaliser les libellés de vos virements  
	Diapositive 10   
	Diapositive 11   
	Diapositive 12   
	Diapositive 13   
	Diapositive 14   
	Diapositive 15   
	Diapositive 16   
	Diapositive 17   
	Diapositive 18   
	Diapositive 19   
	Diapositive 20   
	Diapositive 21   
	Diapositive 22   
	Diapositive 23   
	Diapositive 24 Corriger les anomalies signalées par l’Urssaf à la suite du dépôt des DSN participe à la performance de la protection sociale.​ ​ Ces activités de fiabilisation représentent un enjeu majeur pour l’Urssaf qui s’engage assurer :​ une collecte
	Diapositive 25 Disponibles sur le tableau de bord Net-Entreprise​ ​Contrôle H+4 : CRM 119​ ​ Cette notification intervient lors du dépôt de la DSN dans un délai maximal de 4 heures​ ​Contrôle J+5 : CRM 120​ ​ Ce bilan mensuel d’accompagnement à la résolut
	Diapositive 26 La référence technique identifie le contrôle. Elle est primordiale car elle permet d’identifier le risque qui est concerné et également la donnée visée : agrégée et/ou individuelle.​ ​ Les références techniques disponibles sur le suivi DSN 
	Diapositive 27   
	Diapositive 28   
	Diapositive 29   
	Diapositive 30   
	Diapositive 31
	Diapositive 32
	Diapositive 33
	Diapositive 34
	Diapositive 35
	Diapositive 36
	Diapositive 37
	Diapositive 38
	Diapositive 39
	Diapositive 40
	Diapositive 41
	Diapositive 42
	Diapositive 43
	Diapositive 44
	Diapositive 45
	Diapositive 46
	Diapositive 47
	Diapositive 48
	Diapositive 49
	Diapositive 50
	Diapositive 51
	Diapositive 52
	Diapositive 53
	Diapositive 54
	Diapositive 55
	Diapositive 56
	Diapositive 57

